
Après avoir cliqué sur le lien envoyé par mail voici 
ce que vous verrez à l’écran  la page d’accueil du 
portail.  

1  

Renseigner votre identifiant et votre mot de passe, 
puis cliquer sur « me connecter ». 

En cas de problème avec le mot de passe envoyer 
un mail à alsh@mairie-dompierre03.fr 

2  

Prendre connaissance du Règlement Intérieur en 
cliquant sur « visualiser le document »  
puis cliquer sur « Dossier d’inscription » 

3  

Vérifier vos coordonnées et si besoin, cliquer sur 
la case pour corriger. 
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5  

Ne tenez pas compte du titre : Mes enfants ni des 
cases Mode de garde, Ecole, classe et Enseignant. 

Vérifier le nom, prénom et date de naissance de 
l'élève inscrit et cliquer sur "Ecole de musique". 

6  

Vérifier les informations affichées et si 
erreur merci de nous le signaler. 

7  

Cette partie est préremplie, merci de vérifier les 
informations . Cocher les cases souhaitées (les cases 
Règlement Intérieur et Responsabilité Civile sont 
obligatoires) puis cliquer sur "Ferme". 

4  

Si vous êtes déjà en Prélèvement Automatique : Vérifier les 
données et corriger si besoin. 

Si vous souhaitez adhérer au Prélèvement Automatique : 
Renseigner toutes les cases. 

 

 

 

 



10   

Cliquer sur «Ajouter» et inclure le logo de 
l’école de musique envoyé par mail (à la 
place de l’avis d’imposition), sauf si l’élève 
est inscrit à l’accueil de Loisirs ou à la   
Cantine (avis d’imposition obligatoire) 

 

9  

Cliquer sur «ok» 

8  

Les cases apparaissent cochées vous pouvez 
signer et cliquer sur «valider le formulaire». 

 

 

 

Si le portail vous indique que votre inscription a bien été prise en compte, vous avez terminé votre inscription. 

       Si  le message ci-dessous apparait  continuer la procédure 


